
Vigilance rouge feu de forêt

Avec les fortes chaleurs et la sécheresse estivale, le risque d'incendie de forêt et 
d'espaces naturels est particulièrement élevé.

Le niveau d’exposition très élevé du département au risque de feu de forêt conduit à 
l’adoption des mesures de restriction suivantes,

lesquelles resteront en vigueur durant toute la durée de vigilance très élevée (rouge).

Restrictions d'accès aux massifs forestiers

En raison du niveau élevé de risque incendie, un arrêté préfectoral prévoit des restrictions 
temporaires d'accès, de circulation et de présence dans certains

massifs forestiers de la Haute-Garonne.

Le camping sauvage et tout apport de feu dans les massifs forestiers (ou assimilé) est 
interdit.

L’utilisation de tout appareil ou matériel susceptible de provoquer un départ de feu soit 
directement (échauffement, production d’étincelles : disqueuse…),

soit indirectement (broyeur, chaîne de tronçonneuse…), est interdite dans les espaces 
naturels entre 12 h et 20 h ;

Les travaux agricoles et travaux forestiers, d’entretien des voiries et toute autre activité 
susceptible de générer un départ de feu sont interdits entre 12 h et 20 h.

Nous invitons chacun à prendre connaissance de ces mesures et à les respecter 
scrupuleusement afin de garantir la sécurité de tous et de préserver nos espaces naturels.

Retrouvez l'arrêté préfectoral et les documents d'information ci-dessous. ###

ARRÊTÉ Restriction feu de foret 24 juin 2026 

Prévention incendie 

https://mairie-thil31.fr/_resource/AP%20Restriction%20feu%20de%20foret%2024%20juin%202026%20sign%C3%A9.pdf?download=true
https://mairie-thil31.fr/_resource/Actualit%C3%A9s/Pr%C3%A9vention%20incendie%20.pdf?download=true


 

 

 


